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vérification , la Municipalité n'accepte pas la localisation d'un compteur d'eau , celui-ci doit être 
déplacé aux frais du propriétaire. 

ARTICLE 12: VÉRIFICATION D'UN COMPTEUR D'EAU 

12.1 Contestation par le propriétaiire 

Tout propriétaire qui conteste le volume mesuré par le compteur d'eau doit d'abord 
payer la facture d'eau , puis soumettre une demande de vérification dudit compteur 
d'eau selon la formule prescrite en annexe 4 et accompagnée d'un dépôt de prévu 
au règlement sur les tarifs mun icipaux en vigueur. 

Si , après vérification , il s'avère que le volume mesuré par le compteur d'eau n'excède 
pas la tolérance acceptable selon les standards de précision associés au compteur 
d'eau installé (série C700 et le manuel M36 de l'American Water Works Association 
(AWWA), recommandations OIML R-49 ainsi que les spécifications du 
manufacturier) , celui-ci est réputé conforme La somme déposée est conservée par 
la Municipalité. 

Si , par contre , la vérification démontre une précision hors normes pour ce type de 
compteur d'eau selon lesdits standards, la facture d'eau sera ajustée en 
conséquence, le dépôt, remboursé, et la Municipalité remplacera le compteur d'eau 

12.2 Lecture erronée ou impossiblle 

Dans le cas où , pour une période donnée, la consommation en eau indiquée au 
compteur d'eau parait erronée ou que les données de lecture sont impossibles à 
obtenir, la quantité d'eau consommée est établie selon le volume d'eau consommé 
dans l'immeuble au cours de la même période de l'année précédente. 

À défaut de connaître le volume d'eau consommé pour la même période de l'année 
précédente, la quantité d'eau consommée est établie : 

1 ° selon la consommation moyenne d'eau provenant des lectures précédentes 
ou suivantes; 

2° selon la consommation moyenne d'eau d'immeubles comparables, s'il s'agit 
de la première année d'imposition 

ARTICLE 13: SCELLEMENT DE COMPTEUR D'EAU 

Tous les compteurs d'eau doivent être scellés en place par le représentant autorisé de la 
Municipalité. Ces sceaux doivent être installés sur les registres des compteurs d'eau , les 
raccords et sur les robinets de dérivation lorsqu 'applicable. En aucun temps, un sceau de la 
Municipalité ne peut être brisé. 

ARTICLE 14: RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE 

Le compteur d'eau installé sur la propriété privée est la responsabilité du propriétaire ; ce 
dernier est responsable de tout domma;:ie causé au compteur d'eau et aux sceaux autrement 
que par la négligence de la Municipalité. En cas de dommage, le propriétaire doit aviser la 
Municipalité le plus tôt possible Le remplacement d'un compteur d'eau endommagé est 
effectué par la Municipalité, aux frais du propriétaire. 

ARTICLE 15: COÛTS, INFRACTIONS ET PÉNALITÉS 

15.1 Interdictions 

Il est interdit de modifier les installations, d'endommager les sceaux et de nuire au 
fonctionnement de tous les dispositifs et accessoires fournis ou exigés par la 
Municipalité en application du présent règlement 

_, 
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15.2 Empêchement à l'exécution des tâches 

Qu iconque empêche un employé de la Municipalité ou toute autre personne à son 
service de faire des travaux de réparation , de lecture ou de vérification , le gêne ou 
le dérange dans l'exercice de ses pouvoirs, endommage de quelque façon que ce 
soit la conduite d'eau , ses appareils ou accessoires, ou entrave ou empêche le 
fonctionnement de ceux-ci, est responsable des dommages aux équipements 
précédemment mentionnés en raison de ses actes et contrevient au présent 
règlement, ce qui le rend passible des peines prévues par celui-ci. 

15.3 Avis 

Pour tout avis ou plainte concernant un ou des objets du présent règlement, le 
propriétaire peut aviser verbalement ou par écrit la personne chargée de l'application 
du règlement pour tout ce qui concerne la distribution et la fourniture de l'eau et 
s'adresser au bureau du trésorier de la Municipalité en ce qu i a tra it à la facturation 
de l'eau . 

154 Pénalités 

Qu iconque contrevient à une disposition du présent règlement commet une infraction 
et est passible : 

s'il s'ag it d'une personne physique : 

d'une amende de 300 $ pour une première infraction ; 
d'une amende de 500 $ pour une première récid ive; 
d'une amende de 1 000 $ pour toute récidive additionnelle. 

s'il s'agit d'une personne morale : 

d'une amende de 600 $ pour une première infraction; 
d'une amende de 1 000 $ pour une première récidive ; 
d'une amende de 2 000 $ pour toute récid ive add itionnelle. 

Dans tous les cas, les fra is d'admin istration s'ajoutent à l'amende. 

Si l' infraction est continue, le contrevenant sera présumé commettre autant 
d'infractions qu'il y a de jours dans la durée de cette infraction . 

Les dispositions du Code de procédure pénale s'appliquent lors de toute poursuite 
intentée en vertu du présent règlement. 

15.5 Délivrance d'un constat d'infraction 

La personne chargée de l'application du présent règlement est autorisée à dél ivrer 
un constat d'infraction relatif à toute infraction à celui-ci. 

ARTICLE 16 ABROGATION 

Le présent règlement remplace et abroge toutes les dispositions du règ lement 132-1-2007. 

ARTICLE 17 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueu r conformément à la lo i. 

RÉSOLUTION 12987-05-2025 
ADOPTION DU REGLEMENT 292-1-2025 AMENDANT LE RÈGLEMENT 292-2022 
CONCERNANT L'UTILISATION DE L'EAU POTABLE AFIN D'AJOUTER L'OBLIGATION 
D'INSTALLER UN DISPOSITIF ANTIREFOULEMENT ET UN REGULATEUR DE 
PRESSION 

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a été donné et qu'un projet de règlement a été déposé 
lors de la séance du 1er avril 2025; 
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CONSIDÉRANT QUE des copies du règ lement ont été mises à la disposition du public dès 
le début de la présente séance; 

CONSIDÉRANT QUE le conseiller a mentionné l'objet du règlement et a indiqué que les 
articles 7 et 8 concernant la mod ification du montant des amendes ont été ajoutés entre le 
dépôt du projet de règ lement et le règ lement sou mis pour adoption . 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Guy Simard : 

D'ADOPTER le règlement numéro 292-1-2025 amendant le règlement 292 -2022 concernant 
l'utilisation de l'eau potable afin d'ajouter l'ob ligation d'insta ller un dispositif anti-refou lement 
et un régu lateur de pression . 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 292-1-2025 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 292-:2022 CONCERNANT L'UTILISATION DE L'EAU 

POTABLE AFIN D'AJOUTER L'OBLIGATION D'INSTALLER UN DISPOSITIF 
ANTIREFOULEMENT ET REGULATEUR DE PRESSION 

ATTENDU QUE le règ lement 292-2022 concernant l'uti lisation de l'eau potab le a été adopté 
et est entré en vigueur le 12 avril 2022; 

ATTENDU QUE lors de l'adoption de ce règlement l'obligation d'avoir un régu lateur de 
pression dans tous les immeubles reliés au réseau d'aqueduc municipal a été reti rée par 
inadvertance; 

ATTENDU QUE les possibles variations importantes de pression dans le réseau peuvent 
endommager les équipements de plomberie; 

ATTENDU QUE le conse il est d'avis qu 'il est nécessaire de remettre l'obl igation d'avo ir un 
régulateur de pression dans tous les immeubles rel iés au réseau d'aqueduc municipa l afin 
de préven ir les bris; 

ATTENDU QUE le Code de construction du Québec - chapitre plomberie recommande 
l'installation d'un dispositif antirefoule ment dans tous les immeubles non-résidentiels ; 

ATTENDU QUE le conseil est d'avis qu 'il est nécessaire d'obliger l'installation d'un dispositif 
antirefou lement pour les immeubles non-résidentiels afin de protéger le réseau d'eau 
potable; 

ATTENDU QU'un avis de motion du présen t règ lement a été donné le 1er avril 2025 et qu'un ,, 
projet de règ lement a été déposé à cette même séance; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : L'article 2 DÉFINITION DES TERMES du règlement 292-2022 est modifié 
par l'ajout de la définition suivante après la définition « Compteur » ou 
« compteur d'eau » : 

« « Dispositif antirefou lement (DAR) » est un dispositif mécanique qu i 
empêche l'entrée d'eau non potable ou d'autres substances contam inantes 
à l'intérieur du réseau d'alimentation en eau potable. » 

ARTICLE 2 : L'artic le 2 DÉFINITION DES TERMES du règlement 292-2022 est modifié 
par l'ajout de la définition su ivante après la définition « Propriétaire » : 

« « Régu lateur de press ion » est un dispositif intégré au réseau de plomberie 
qu i régule la pression de l'eau » 
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ARTICLE 3 : L'article 2 DÉFINITION DES TERMES du règlement 292-2022 est modifié 
par l'ajout de la définition su ivante après la définition « Immeuble » : 

« Immeuble non résidentiel » : tout immeuble comportant un ou plusieurs 
bâtiments, ayant en tout ou en partie une fin industrielle, commerciale ou 
institutionnelle, relié au réseau d'aqueduc municipal; 

ARTICLE 4 : Le deuxième paragraphe de l'article 5.4 Pression et débit d'eau est 
remplacé par le suivant : 

« Tout propriétaire d'un immeuble relié au réseau d'aqued uc municipal doit 
munir ses installations de plomberie d'un régulateur de pression, lequel doit 
être maintenu en bon état de fonctionnement. La Municipalité n'est pas 
responsable des dommages causés par une pression trop forte ou trop 
faible 

ARTICLE 5 : Le deuxième paragraphe de l'article 6.1 Code de plomberie est abrogé; 

ARTICLE 6 : Ce règlement est modifié par l'ajout après l'article 6.1 de l'article suivant : 

« L'ARTICLE 6.1.1 Dispositif antirefoulement Tout propriétaire 
d'un immeuble non-résidentiel doit, à ses frais, installer sur sa condu ite 
d'eau, en plus d'un régulateur de pression, un dispositif antirefou lement, 
lequel doit être installé conformément aux normes d'installation prescrite 
dans le Code de construction du Québec - chapitre plomberie et doit être 
maintenu en bon état de fonctionnement 

Les immeubles non résidentiels construits avant l'entrée en vigueur du 
présent article doivent également être munis d'un dispositif antirefoulement 
au plus tard le 1er janvier 2027. » 

ARTICLE 7 : Le paragraphe a) de l'article 8.4 Pénalités est modifié : 

7.1 par le remplacement des mots « de 100 $ à 300 $ » par « de 500 $ à 
1 000 $ »; 

7.2 par le remplacement des mots « de 300 $ à 500 $ par « de 1 000 $ à 
1 500 $ »; 

7.3 par le remplacement des mots « de 500 $ à 1 000 $ par « de 1 500 $ à 
2 000 $ ». 

ARTICLE 8 : Le paragraphe b) de l' article 8.4 Pénalités est modifié: 

8.1 par le remplacement des mots « de 200 $ à 600 $ » par « de 1 000 $ à 
2 000 $ »; 

8.2 par le remplacement des mots « de 600 $ à 1 000 $ par « de 2 000 $ à 
3 000 $ »; 

8.3 par le remplacement des mots « de 1 000 $ à 2 000 $ par« de 3 000 $ 
à 4 000 $ ». 

ARTICLE 9 : Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

RÉSOLUTION 12988-05-2025 
APPROBATION DE LA PROGRAMMATION RÉVISÉE DES TRAVAUX ET 
ENGAGEMENT DE LA MUNICIPALITE DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE 
TRANSFERT POUR LES INFRASTRUCTURES D'EAU ET COLLECTIVES DU QUEBEC 
(TECQ) 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris conna issance du Gu ide relatif aux moda lités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de transfert pour 
les infrastructures d'eau et collectives du Québec (TECQ) pour les années 2024 à 2028; 
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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s'appliquent à el le pour recevoir la contr ibution gouvernementale qui lui a été confirmée dans 
une lettre du ministre des Affai res municipales et de !'Habitation. 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Guy Simard : 

DE S'ENGAGER à respecter les moda lités du gu ide qui s'appliquent à la Municipalité ; 

DE S'ENGAGER à être la seu le responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires , employés et 
mandataires de toute responsabi li té quant aux réclamations, aux exigences , aux pertes, aux 
dommages et aux coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à 
une personne, le décès de celle-ci , des dommages causés à des biens ou la perte de biens 
attribuable à un acte délibéré ou nég ligent décou lant directement ou ind irectement des 
investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue dans le cadre du programme 
de la TECQ 2024-2028; 

D'APPROUVER le contenu et autorise l'envoi au ministère des Affaires municipales et de 
!'Habitation de la programmation de travaux rév isée ci-jointe et de tous les autres documents 
exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la min istre des Affaires municipales et de !'Habitation ; 

DE S'ENGAGER à déposer annuel lement une mise à jour de sa programmation de travaux 
durant la période du 1er octobre au 15 février inclusivement; 

DE S'ENGAGER à réal iser les investissements autonomes qui lui sont imposés pour 
l'ensemble des cinq années du programme; 

DE S'ENGAGER à informer le ministère des Affa ires mun icipales et de !'Habitation de toute 
modification qu i sera apportée à la programmation de travaux approuvés par la présente 
résolution. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 12989-05-2025 
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.1.1.A 005 DÉPOSÉE PAR MONSIEUR 
JULIEN SYLVESTRE, MANDATAIRE POUR 9439-9359 QUÉBEC INC., VISANT UN 
PROJET DE CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL RÉSIDENTIEL SITUÉ SUR 
LE CHEMIN DU LAC-MULET SUR LE LOT 6 641 599 DU CADASTRE DU QUEBEC 

CONSIDÉRANT QU 'une demande de permis a été déposée au service de l'urbanisme et de 
l'environnement par monsieur Ju lien Sy lvestre, mandataire pour 9439-9359 Québec inc. en 
faveur d'une propriété située sur le chemi n du Lac-Mulet sur le lot 6 641 599 du cadastre du 
Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE la propriété se situe à l'intérieur de la zone Vc-584 , laquelle est 
assujettie au P IIA - 005 implantation sur les sommets et versants de montagne du 
Règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale numéro 197-2011 ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux proJetés visent la construction d'un bâtiment résidentiel 
unifami lia l de 346.12 m2 sur fondat ion de béton cou lé sur place à l'abri de l'effet de gel , toiture 
en bardeau d'asphalte « couleur Muskoka» et en tô le métal lique, profilé méta llique ancestra l, 
fini mat« couleur ébène WKL », revêtement extérieur en pierre modèle , Canyon « couleu r 
Ria lto » et en bardeaux de bois James Hardie « couleur weathered cliffs » et panneaux de 
bois vertical James Hardie « couleur mudfa lts », portes et fenêtres en aluminium noir, porte 
d'entrée en bois « cou leur acajou classique », sofites, facia « couleur noir» ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés ne respectent pas les critères C-2 (la 
prédominance du couvert forestier est maintenue sur les sommets de montagne) et C-7 (la 
construction sur un sommet de montagne arrondi est évitée) de l'objectif C sur 
l'aménagement du terrain du P IIA-005 puisque la construction et le déboisement proposés 
sont situés directement sur le sommet ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3086-04-
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2025, recommande au conseil municipal de refu ser le P 1.1.A. associé à la demande de permis 
de construction en faveur de la propriété située sur le chemin du Lac-Mulet, le tout tel que 
présenté ; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Ala in Lauzon : 

DE REFUSER le P.1.I.A. associé à la demande de permis de construction en faveur de la 
propriété située sur le chemin du Lac-Mulet, le tout conformément à la recommandation du 
ccu 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 12990-05-2025 
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.1.1.A 005 DÉPOSÉE PAR MADAME 
SYLVIE BLAIS VISANT UN PROJET DE CONSTRUCTION D'UN BATIMENT PRINCIPAL 
RESIDENTIEL SITUE SUR LE CHEMIN TERRASSE-DU-GOLF SUR LE LOT 6 557 732 
DU CADASTRE DU QUEBEC 

CONSIDÉRANT QU 'une demande de permis a été déposée au service de l'urbanisme et de 
l'environnement par madame Sylvie Blais en faveur d'une propriété située sur le chemin 
Terrasse-du-Golf sur le lot 6 557 732 du cadastre du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE la propriété se situe à l'intérieur de la zone Vc-568 , laquelle est 
assujettie au P.1.I .A. - 005 : implantation sur les sommets et versants de montagne du 
Règ lement relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale numéro 197-2011 ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés visent la construction d'un bâtiment résidentiel 
unifamilial de 167 m2 su r fondation de béton coulé sur place à l'abri de l'effet de gel, toiture 
en acier sans vis apparentes « couleur noir » et en bardeau d'aspha lte « couleur bois 
champêtre », revêtement extérieur horizontal en bois Maibec 6po « couleur beige du matin » 
et en pierres décoratives de type Pierres royales « couleur Everest» , portes, fenêtres, sofites 
et facia en aluminium « couleur noir », terrasse en béton poli et escalier, galerie, poteaux et 
poutres en bois traité « couleur plus foncée que le revêtement mural » ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés respectent les critères et objectifs du P I.I.A. -
005 ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3087-04-
2025, recommande au conseil municipal d'accepter le P li.A. associé à la demande de permis 
de construction en faveur de la propriété située sur le chemin Terrasse-du-Golf, le tout tel 
que présenté ; 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Alain Lauzon : 

D'ACCEPTER le P. 1.I.A. associé à la demande de permis de construction en faveur de la 
propriété située sur le chemin Terrasse-du-Golf, le tout conformément à la recommandation 
du CCU. La présente réso lution est valide pour une période de deux ans. S'il n'a pas été 
donné suite par la dél ivrance d'un permis de construction au plus tard le 5 mai 2027, cette 
résolution devient caduque. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseil lers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 12991-05-2025 
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.1.1.A 009 DÉPOSÉE PAR MONSIEUR 
FRANCIS BEAUREGARD, MANDATAIRE POUR 9494-7645 QUEBEC INC., VISANT UN 
PROJET DE CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL MULTIFAMILIAL (8-PLEX) 
SITUÉ SUR LE CHEMIN DES LACS SUR LE LOT 5 501 992 DU CADASTRE DU QUÉBEC 
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CONSIDÉRANT QU'une demande de permis a été déposée au service de l'urbanisme et de 
l'environnement par monsieur Francis Beauregard , mandataire pour 9494-7645 Québec inc , 
en faveur d'une propriété située sur lie chemin des Lacs , lot 5 501 992 du cadastre du 
Québec; 

CONSIDÉRANT QUE la propriété se situe à l'intérieur de la zone Hc-722, laquelle est 
assujettie au P.1.1.A - 009 : habitation multifamiliale , habitation collective et hébergement 
institutionnel public et communautaire du Règlement relatif aux plans d'implantation et 
d'intégration architecturale numéro 197-2011 ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés visent la construction d'un bâtiment résidentiel 
multifamilial (8-plex) de 405 m2 sur fondation de béton cou!é sur place à l'abri de l'effet de 
gel , toiture en bardeau d'asphalte « froide energy star réfléchissante gris givré (frostone) », 
revêtement extérieur en clin horizontal << couleur frêne gris et bouleau fumé » et pierres Rinox 
« couleur gris glacé », solin et garde-corps noirs, moulures brunes et portes et fenêtres de 
couleur noir, revêtement de gravier perméable ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés respectent les critères et les objectifs du P 11.A-
009 ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3088-04-
2025 , recommande au conseil municipal d'accepter le P LI.A associé à la demande de permis 
de construction en faveur de la propriété située sur le chemin des Lacs, le tout tel que 
présenté , 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon : 

D'ACCEPTER le P.1.1.A associé à la demande de permis de construction en faveur de la 
propriété située sur le chemin des Lacs , le tout conformément à la recommandation du CCU 
La présente résolution est valide pour une période de deux ans. S'il n'a pas été donné suite 
par la délivrance d'un permis de construction au plus tard le 5 mai 2027 , cette résolution 
devient caduque. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante , Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

AVIS DE MOTION 12992-05-2025 
REGLEMENT 194-78-2025 AMENDAI\IT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 194-
2011 AFIN DE DIMINUER LE NOMBRE MAXIMAL DE LOGEMENTS DANS LES ZONES 
CV-777 ET CV-771 

Monsieur le conseiller Alain Lauzon donne à la présente assemblée un avis de motion à l'effet 
que sera présenté à une séance subséquente, pour adoption , un règlement numéro 194-78-
2025 amendant le règlement de zonage numéro 194-20 11 afin de diminuer le nombre 
maximal de logements dans les zones Cv-777 et Cv-771 

RÉSOLUTION 12993-05-2025 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMIENT 194-78-2025 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMERO 194-2011 AFIN DE DIMINUER LE NOMBRE MAXIMAL DE 
LOGEMENTS DANS LES ZONES CV-777 ET CV-771 

CONSIDÉRANT QUE selon la grille des spécifications applicables à la zone Cv-777, celle-ci 
permet l'usage d'habitation multifamiliale (H3) et multifamiliale collective (H4) tandis que la 
grille des spécifications applicables à la zone Cv-771 , celle-ci permet l'usage d'habitation 
multifamiliale d'au plus 6 logements (H3) et multifamiliale collective (H4); 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite diminuer le nombre maximal de logements 
dans la zone Cv-771 et permettre l'usage d'habitation multifamiliale (H3) et multifamiliale 
collective (H4) uniquement dans un b/3timent possédant un usage commercial au rez-de­
chaussée; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon 
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D'ADOPTER le projet de règlement numéro 194-78-2025 amendant le règlement de zonage 
numéro 194-201 1 afin de diminuer le nombre maximal de logements dans les zones Cv-777 
et Cv-771 . 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 194-78-2025 
AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 194-2011 AFIN DE DIMINUER LE 

NOMBRE MAXIMAL DE LOGEMENTS DANS LES ZONES CV-777 ET CV-771 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

le règlement de zonage numéro 194-201 1 est entré en vigueur le 
18 octobre 2011 , date de la délivrance du certificat de conformité de 
la M.RC. des Laurentides ; 

selon la grille des spécifications applicables à la zone Cv-777, celle­
ci permet l'usage d'habitation multifamiliale (H3) et multifamiliale 
collective (H4) tandis que la grille des spécifications applicables à la 
zone Cv-771 , celle-ci permet l'usage d'habitation multifamil iale d'au 
plus 6 logements (H3) et multifamil iale collective (H4 ); 

la municipa lité souhaite diminuer le nombre maximal de logements 
dans la zone Cv-771 et permettre l'usage d'habitation multifamiliale 
(H3) et multifamiliale collective (H4) uniquement dans un bâtiment 
possédant un usage commercial au rez-de-chaussée; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1: 

ARTICLE 2: 

ARTICLE 3: 

La grille des spécifications, des usages et normes pour la zone Cv-
777 incluse à l'annexe A du règlement de zonage numéro 194-20 11 
est modifiée comme su it : 

par l'ajout de la note (d) à la première colonne de la ligne de 
l'usage H3 - habitation multifamiliale; 

par l'ajout de la note (d) à la première colonne de la ligne H.4 -
habitation multifamiliale collective; 

par l'ajout dans la section « Usage spécifiquement permis » de 
la note « (d) Uniquement autorisé dans un bâtiment 
commercial »; 

La grille des spécifications Cv-777 modifiée est jointe au présent 
règlement et en constitue son annexe A 

La grille des spécifications, des usages et normes pour la zone Cv-
771 incluse à l'annexe A du règlement de zonage numéro 194-20 11 
est modifiée comme suit : 

par le retrait du point et de la note (a) à la première colonne de 
la ligne de l'usage H3 - habitation multifamiliale; 

par le retrait du point à la première colonne de la ligne H4 -
habitation multifamiliale collective ; 

par l'ajout de la note (a) à la première colonne de la ligne de 
l'usage H2 - habitation bi et trifamiliale ; 

La note (a) de la section « Usage spécifiquement permis » de la 
grille des spécifications, des usages et normes pour la zone Cv-
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ARTICLE 4: 

771 incluse à l'annexe A du règlement de zonage numèro 
194-2011 est modifièe par le remplacement des mots « habitation 
multifamiliale d'au plus 6 logements » par « bifamililale 
uniquement »; 

La grille des spècifications Cv-771 modifièe est jointe au prèsent 
règlement et est inclus à l'annexe B 

Le prèsent règlement entre en vigueur conformèment à la Loi. 

RÉSOLUTION 12994-05-2025 
ABOLITION DU PROGRAMME RÉNORÉGION - APPEL À LA MOBILISATION POUR 
MODIFIER LA DECISION DU GOUVERNEMENT 

CONSIDÉRANT QUE la Socièté d'habitation du Québec (SHQ) a confirmé deux jours après 
la lecture du budget 2025-2026 du gouvernement du Québec l'abandon du programme 
RénoRégion , un programme essentiel pour aider les propriétaires-occupants les moins bien 
nantis de nos communautés , souvent des personnes âgées ou des familles monoparentales 
vivant en milieu rural , à corriger des défectuosités majeures à leur modeste résidence ; 

CONSIDÉRANT QUE ce programme a permis de garder plusieurs milliers de personnes 
dans leur résidence , dans des milieux oû fait aussi rage la crise du logement, où il n'y a aucun 
logement abordable ou encore moins d'habitations à loyer modique; 

CONSIDÉRANT QU 'il y a plus de mille familles sur les listes d'attente des MRC du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE la Fédération québécoise des municipalités (FQM) a demandé le 
27 mars dernier au premier ministre du Québec, M. François Legault, de se préoccuper de 
nos citoyen(ne)s et familles les plus vulnérables en remédiant de façon urgente à la situation ; 

CONSIDÉRANT QUE cette demande est restée sans réponse et que les projets , 
d'appartements modulaires de 24 et 36 unitès dans quelques villes du Québec promus 
depuis par la ministre responsable de !'Habitation , Mme France-Élaine Duranceau , ne peuvent 
répondre aux besoins des régions; 

CONSIDÉRANT QUE , bien que le programme RénoRégion ait coûté moins de 18 M$ par 
année à l'État québécois et qu 'il ne représente que 0,0001 % des dépenses globales, la 
ministre justifie ce choix pour des raisons de saine gestion des finances publiques; 

CONSIDÉRANT QUE la subvention moyenne du programme est de 19 309 $, une fraction 
des coûts réels de construction des nouveaux logements promus par la ministre; 

CONSIDÉRANT QUE la FQM a déposé l'an dernier à la demande de la SHQ une série de 
propositions afin d'augmenter l'efficacité du programme et de le rendre plus accessible pour 
mieux répondre aux besoins à travers le Québec; 

CONSIDÉRANT QUE la SHQ devait lancer une version bonifiée du programme RénoRégion 
à la suite de ses consultations en 2025; 

CONSIDÉRANT QUE l'abolition de ce programme porte atteinte aux personnes les plus 
vulnérables de nos communautés. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon 

DE DEMANDER au premier ministre du Québec, M François Legault, et à sa ministre 
responsable de !'Habitation , Mme France-Élaine Duranceau • 

DE RELANCER immédiatement le programme RénoRégion pour l'année financière 2025-
2026 et de s'engager à assurer son financement à long terme; 

DE RENDRE à terme le processus de bonification du programme pour assurer une plus 
grande accessibilité dans toutes les régions du Québec 

Que cette résolution soit transmise rapidement aux personnes suivantes • 
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• M. François Legault, premier min istre du Québec 
• Mme France-Élaine Duranceau, ministre responsable de !'Habitation 
• M. Eric Girard , ministre des Finances 
• M. Sébastien Schneebeerger, député de Drummond-Bois-Francs, président de la 

Commission de l'aménagement du territo ire de l'Assemblée nationale 
• Mme Virginie Dufour, députée des Mil le-Îles, porte-parole de l'opposition officielle en 

matière de logement 
• Mme Christine Labrie, députée de Sherbrooke, porte-parole du deuxième groupe 

d'opposition en matière de logement 
• Mme Catherine Gentilcore, députée de Terrebonne, porte-parole du troisième groupe 

d'opposition en matière de logement 
• M. Jean Martel , président-directeur général de la Société d'habitation du Québec 
• Votre député à l'Assemblée nationale de la municipalité de Mont-Blanc 
• M. Jacques Demers, président de la Fédération québécoise des municipalités 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 12995-05-2025 
EMBAUCHES AU SERVICE DES SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET VIE 
COMMUNAUTAIRE POUR LE CAMP DE JOUR 

CONSIDÉRANT QU'il a lieu de procéder à l'embauche de personnel au service des sports, 
loisirs et culture pour le camp de jour estival ; 

CONSIDÉRANT QUE le directeur du service des sports, loisirs , culture et vie 
communauta ire recommande les embauches ci-dessous. 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Michel Bédard : 

D'EMBAUCHER Monsieur Nicolas Lauzon au poste de chef animateur du camp de jour à 
compter du 7 mai 2025 pour une période d'environ 4 mois, selon l'échelon salarial 
recommandé; 

Les conditions de travail sont fixées conformément aux lettres d'entente numéro 24 et 32 et à 
la convention co llective. 

D'EMBAUCHER au poste d'animateur du camp de jour, qui se déroulera du 23 juin au 
15 août 2025, plus les journées de formation qui se tiendront au préalable les personnes 
suivantes, selon l'échelon salarial recommandé pour chacun : 

Madame Alexanne Brazé 
Madame Laurie Labonté 
Madame Éliane Poitras 
Monsieur Tristan Doré 
Monsieur William Fi llion Brunet 

Monsieur Vincent Desjardins 
Monsieur Alexis Voyez 
Madame Simone Lévesque 
Madame Maxine Clément 

Les conditions de travail sont fixées conformément à la convention collective et à la lettre 
d'entente numéro 32. 

D'EMBAUCHER Madame Clara Mayrand , Madame Frédérique Boivin et Madame 
Stéphanie Grenier Carpentier au poste d'animatrice-accompagnatrice du camp de jour, qui 
se dérou lera du 23 juin au 15 août 2025, plus les journées de formation qui se tiendront au 
préa lable, le tout selon l'échelon sa larial recommandé pour chacune; 

Les conditions de travai l sont fixées conformément à la convention collective et à la lettre 
d'entente numéro 32. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 
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CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur général et greffier-trésorier, certifie que la 
Municipalité dispose des crédits suffisants pour effectuer les dépenses précitées. 

Matthieu Renaud 

TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL 

Les membres du conseil communiquent diverses informations relatives à différents dossiers 
et projets en cours. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Madame la mairesse supp léante invite les personnes présentes à la période de questions. 

RÉSOLUTION 12996-05-2025 
LEVEE DE LA SEANCE ORDINAIRE 

L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Bédard de lever 
la présente séance ordinaire à 20h33. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

Srol Oster 
Mairesse suppléante 

ADOPTÉE 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 


